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1 CONTEXTE DU PROJET

Le Couvernement de la République Démocratique du Congo (RDC) a reçu un appui de

l'Association [ntemâtionâ]e de Développement (IDA) du Groupe de la Banque mondiale de 200

millions de Dollars américains pour financer le Projet de Résilience aux Inondations Urbaines en

République Démocratique du Congo, PRIUR en sigle.

L'objectif de Développement du Projet est de renforcer les capacités de gestion des risques liés au

climât et des risques de catastrophes en ltépublique Démocratique du Congo et de réduire les

risqües d inondation dans les villes sélectionnées. Dans un premier temps, les villes sélectionnées
sont Kinshasa et Kalemie; et quand Ieg conditions sécuritaires à l'Est du pays seront réunies, le

Projet pourra s'étendre aux villes de Bukavu et d'Uvira.

Le Projet ITRIUR comprend quatre (4) composantes, lesquelles sont i

Composante 1: Renforcement institutionnel pour une meilleure Gestion des Risqües de

Catastrophes (CRC) aux niveaux national, provincial et local (30 millions de Dollars
américains), ayant les sous-composantes ci-dessous :

o Sous-composante 1.1 : Renlorcement du système de GRC au niveau national,
o Sous-composante 1.2 : Renforcement des capacités aux niveaux provinciâl et local.

Composante 2: Infrastructures résilientes pour certaines villes (150 millions de Dollars
américains), ayant les sous-composantes ci-dessous :

o Sous-composante 2.1 : Reconstruction et réhabilitation d'urgence des infrastructures
critiques,

o Sous-composante 2.2: Iléhabilitation des inlrastructures de réduction des risques

d'inondation;
o Sous-composante 2.3 i Éhrdes stratégiques pour la gestion des risques d'inonclation;
o Sous-composante 2.4: Mesures sociales pour financer dévenfuelles indemnisations

pour les réinstallations.
Composante 3 : Gestion du Proiet (20 millions de Dollars américains).
Composante 4 : Intervention d'urgence conditionnelle (0 Dollâr atnéricain).

2 JUSTIFICATION DU PROJET

Les inondations exâaerbées par le clirnât câüsent des dommages et des pertes importants dans
toute lâ RDC, en pârticutier dans les villes non planiûées en croissance rapide. Entre novembre
2023 er janvtet 2024, les estimations officielles indiquent que les inondations ont tué près de 300

personnes et touché plus de 2,2 millions de personnes (60 % d'enfants) dans 18 des 26 provinces de

Ia IIDC. Les inondations ont causé des dommages considérables, notamment la destruction de

maisons, d'infrastructures essentielles (routes, systèmes d approvisionnement en électricité et en

eau)et de terres agricoles, estimés à 1,31 milliard de Dollars amé cains au total. En avri)-mai 2024,

des inondations ont frappé les zones bordant le lac Tanganyika et en amont du bassin du fleuve
Con8o, dont les villes touchées ne se sont toujours pas remises. En janvier 2024, Kinshasa a connu
des inondations record qui ont touché au moins six (6) comûunes et plus de 79 000 personnes/ avec

des dommages directs estimés à 96 millions de Dollars américains. Les mêmes inondations ont
toüché lâ Province du Tânganyika, âvec des dommages directs estimés à 60 millions de Dollars
âméricains aux infrastrucfures. Les inondations continuent d'avoir un impact sur la population et

OfficiâllJse Only



3

l'économie, car les dommâges n'ont pas été réparés à cejour. Les inondations récurrentes, ainsi que
la faiblesse des soins de santé et les crises sanitaires persistantes augmentent les épidémies.

Le Projet de résilien.e aux inondâtions uibaines en RDC (2025-2030) répond aux catâstlophes
de la saison des pluies 2023-2024 da,is des zones ciblées ; à moyen et long terme, il vise à

renfotcer les infraslructures, les capacités el les systèmes pourune RDC plüs résiliente et mieux
à même de résister aux chocs climaliques et aux cata6trophes. Le projet atteindra ces objectifs en
(i) renforçant la capacité de préparation aux situations d'urgence de la RDC et sa capacité à
répondre aux crises par le biais d'un renforcement institutionnel aux niveaux national, provincial
et local, et de Ia mise en place d'un système de gestion des sques de catastrophe (GRC) i et en (ii)
répondant âux besoins urgents de reconstruction et de réhabilitation dans les villes gravement
touchées par les inondations de 2024, d'une manière qui s'adapte à la situation de conflit actuelle.

Le Proiet de résilience aux inondations urbaines en RDC (ci-après : « le Projet ») se con.entrera
d'abord sur les besoine de réhabilitation dans la Ville-province de Kinshasa et à Kalemie
(Province du Tanganyika). La composante 2 du Projet financera divers inveshssements visant à

renforcer les infrastructures de gestion des inondâtions dans ces villes (et éventuellement dans

d'âutres villes à un stade ultérieur). Cette étude fait partie de la composante 2 et vise à constituer
une base directe pour les investissements dans l'infrastructure de drainage à Kinshasa dans le

cadre du projet. De plus, il guidera les futurs investissements nécessaires pour améliorer lâ
résilience aux inondations de Kinshâsa.
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3 JUSTITICATION DE L'ETUDE

La Ville de Kinshasa,.réée en 1881, est devenue l'une des villes les plus peuplées du continent
africain. Avec une population acfuelle évaluée à près de 15 millions d'habitants essentiellement
concentréeen üne zone ou les infrastructures de base étaient initialement prévues pour quatre cent
mille habitants.

En conséquence, le système de drainage est devenu obsolète en plus des obstructions ou
démolitions de certains réseaux souteûains par des nouvelles constructions.

Cette situation est à la base des nombreux problèmes dont les inondations généralement observées
après chaque pluie ainsi que lâ détérioration rapide et continue des artères de la ville parfois peu
après leur réparation.

Le problème d'assainissement de la ville de Kinshasa a commencé à se poser vers les années 1980-

1990 oit lâ concentration de la population et l'intensité de ses activités ont dépassé la capacité des
ouvrages d'assainjssement existants provoquant ainsi des situations de toüte sorte d'incommodité
que nous déplorons aujourd'hui. Il s'agit entre autres de :

- Obstruction des ouvrages de traversées, des égouts, des caniveaux et des collecteurs;
- Inondations dans les zones basses ou sont âmenées les eâux usées, domestiques et autres

déchets solides j

- Disparition ou destruction de certains ouvrages du réseau de drainage;
- Développement des érosions sur plusieurs sites

L'expansion de Ia Ville de Kinshasa a été rapide avec des quartieÉ non urbanisés mais le
développement des infrastructures n'a pâs suivi. C'est dans ces circonstances que ]e SOSAK
(Schéma d'Orientation Stratégique de l'Agglomération Kinoise) a été élaboré et officiellement
âdopté pâr l'Assemblée provinciale en 2015, afin de promouvoir le développement urbâin planifié
de la Ville de Kinshasa avec le soutien de I'AFD (Agence Française de Développement), qui
appelle, outre Ia nécessité du Plan Directeur de Transport Urbain en parallèle âvec le
développement urbain, l'élaboration d'un plan (schéma) directeur de drainage de la Vitle.

À ce jour, un plan directeur de drainage pour la ville de Kinshasa n'est pas disponible. Un état des
lieux de l'ensemble du réseau de drainage de la Ville permettra de juger, en fonction des

paramètres hydrologiques et hydrauliques, des options de redéfinition et redimensionnement de
ce réseau et réduire ainsi les conséquences et effets néfastes des inondations récurrentes. En raison
de I'urgence des problèmes d'inondation et d'érosion à Kinshasa, il est également nécessaire de
prendre des mesures immédiates et de mettre en ceuvre des actions dans Ies zones prioritâires.

C'est dans ce cadre que l'élaboration de ces termes de référence estinitiée pour le recrutement d'un
consultant (firme) qui sera chargé de l'élaboiâtion dü plan (schéma) directeur de drainâge de Ia
ville de Kinshasa et de la réalisation des études détaillées des aménagements urgents de drainage
et de contrôle des inondâtions et de I'érosion dans des zones p oritaires.

Le nouveaü système d'assainissement de la Ville à proposer tiendra compte du réseau existant des
nouvelles constructions, de la dynamique du changement .limatiqûe ainsi de I'expansion urbaine.

OBJECTIF DE LÀ MISSION

Obiectif global4.7
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L'objectif global de l'étude est de contribuer à 1'amélioration des conditions de vie de la population
et à la résorption des problèmes récurrents d'inondation dans la Ville, en définissant une vision de
planification du drainage à un horizon de 30 ans et développer tous Ies documents techniques,
nécessaires pour les travaux dans les bassins p oritaires (investissement total pour les travaux +/-

US$ 50 millions).

4.2 Objectifsspécifiques

I er obiectifs qpe(iiiqucr de I étude sont '

- Réaliser un état des lieux complet du fonctionnement des systèmes de drainage existants et
cartographier les zones d'érosiorL d'instabilité des sols et de ravinement,

- Identifier les contrâintes institutionnelles, iuridiques, financières, foncières, techniques,
technologiques, environnementales, sanitaires et sécuritaires aflectant la performance du
système de drainage et la gestion des érosions;

- Développer une stratégie intégrée de gestion durable des eaux pluviales, tenant compte de
l'urbanisation, des zones d'érosion, de la topographie et des effets du .hangement
climatique;

- Identifier les aménagements, infrastructures, équipements et dispositifs antiérosils
nécessaires pour assurer un système de drainage efficace, durable et résilient, incluânt Ies

solutions fondées sur la nature;
- Déterminer les besoins en draina8e et en lutte antiérosive à court, moyen et long terme, et

analyser les modalités techniques, financières, socio-économiques et environnementales de
leur mise en ceuvre dans un contexte de changement climatique i

- Proposer des solutions techniques, technologiques y comp s celles fondées sur la nature
(zones tampons, bassins naturels, jardins de pluie, stabilisation végétâle des versants, etc.)
pour corriSer les insuffisances du système actuel et réduire les sques d'érosion et
d'inondation;

- Élaborer un schéma directeur global de drainage et de gestion des érosions, incluant un

Programme d'investissements et une planification à court moyen et long terme, avec des
actions urgentes de génie civil et de lutte contre les érosions ou les glissements de terrain i

- Produire une stratégie d'entretien, de maintenance et de renouvellement des
infrastructures de drainage, intégrant des mécanismes de réduction des érosions et des
solutions fondées sur la nafure;

- Élaborer un programme de communication et de sensibilisation au changement de
comportement des populations et usagers, notamment pour Ia prévention des érosions et
Ia préservation des ouvra8e< de dràinàBe.

- P odser les zones spécifiques pour lesquels des interventions urgentes sont nécessaires a6n
de réduire le risque d'inondation et dérosion à court terme;

- Réaliser les conceptions et éfudes techniques détaillées des ouvrages de drainage et de lutte
contre l'érosion (caniveaux, collecteurs, bassins, stations de pompage, ouvrages de
stabilisation des talus, etc.) pour des zones p oritaires;

PRESENTATION DE LA ZONE D'ETUDE

5.1 Localisâtion de la zone d'étude

Lr Ville de Kinshasn cst située entre 4,29' et ,1,51' de latitude Sud et 15,15' et 15,55' de longilude
Lst et eri €rn moÿenne à 2E1 ùr drr niveau de Ia :ner.
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Sous-Bassins de Kinshasa

FiSute 1: Câite de lâ Ville de Kinshasa avec les limites des commur.s etsous bassins

5.2 Aperçr de la zone dttude

Le site sur lequel est bâti la Ville de Kinshasa se trouve drainé par plusieurs rivières (voir carte ci-
dessous) dont les plus importantes sont N'djili (avec un bassin versant de 2.000 Km,), N'Sele (avec

un bassin versant de 6.000 Km'?), Mbombo et Lumene. Les rivières de moyenne impotance sont
Gombe, Funa, Bosoko et Bitshâku-tshaku. De nombreux autres bassins hydrographiques ne
concement que des ruisseaux de moindre importance- C'est le cas de Lubudi, Lukunga, binza,
Mampenza, Makelele, Bandalungwa, Tshangu et Ikusu, qui ont des débits faibles et des variations
saisonnières. Leurs eaux débordent à la suite de fortes pluies et se tarissent pendant la saison sèche.
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Iigüre 2: Principâur drains de la ville de Kinshasa et lcurbassins versants (SOSAK)

Le réseau primaire d'évâcuâtion des eaux pluviales de la Ville de Kinshasa est constitué par les lits
mineurs de nombreux cours d'eau, qui sont plésentés dans la carte ci-dessus, par bassin versant.

Ces rivières prennent source dans les collines à foltes ou noyennes pentes. Avant de se jeter dans
le fleuve, elles traversent la partie oir les pentes sont faibles, voire très faibles. Ceci fait que dans
cette partie de pldire se tlÉposerrL Leaucoup de sétlnrrerrts et aul.res urLlures cl,arriécs. Ces tlépôts
constituent des blocâges à l'écoulement naturel des eaux et font remonter Ie niveau des rivières.
Ainsi, en cas de pluiq les rivières débordent et causent des inondations souvent importantes
surtout le Iong des cours d'eau.

On observe aussi ün refoulement des eaux des rivières vers I'amont, et vers les ouvrages de
drainage qui y convergent, dû aux crues du fleuve dans lequel elles se iettent. Ce phénomène
entraine ou aggrave des inondations. Ce refoulement s'observe également au rriveau des rivières
qui reçoivent des affluents, comme au niveau oil la Matete se jette dans la N'djili, en provoquant
des inondâtions des quartiers bas de la zone de Kingabwa.

Le site occupé par la Ville de Kinshasa est particulièrement sensible aux problèmes
environnementaux. Ils proviennent de la nâture des sols et forles pentes des collines qui
l'entourent, mâis surtout de la pression anthropique sur un milieu déjà fragile.
L'imperméabilisation des sols, les constructions ânarchiques et sans muis de soutènement qui
fragilisent les pentes, l'obstruction des lits des vières, etc. ont des impacts directs et indirects, trop
souvent catastrophiques. Cette fragilité se traduit par des nombreuses érosions et des Blissements
de terre qui carâctérisent les zones vallonnées de la ville. Ces érosions et glissements de terre sont
dus notanrment au dénudement des flancs des collines dû à une urbanisation anârchique et au

drâinage insuffisant denombreux quartiers sontexacerbés par les effets de changement climâtique.

I'AI(IIIS PRENANTES
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Les parties prenantes à la présente activité sont :

- Le Ministère des Infrastructures et Travaux Publics (MITP) ;

- L'Ilôtel de Ville de Kinshasa (HVK) i
- L'Agence Congolaise des Grands Travaux (ACGT);
' L'Office des Routes (OR);
- L'Office des Voiries et de Drainage (OVD),
- Lâ Cellule Infrastructures (CI) ;

- La Régie des Voies Fluviales (RVF) ;

- Le Fonds National d'Entretien Routier (IONER) ;

- Le Bureau d'Etudes d'Aménagement et d'Urbanisme (BEAU) ;

- Le Ministère de l'Environnement, Développement Durable et Nouvelle Economie du
Climât ;

- L'Agence Congolaise de l'Environnement (ACE) ;
- La Société Commerciale de la Poste et des Télécommunications (SCPT);
- Le Ministère des Transports et Voies de Commünication (MTVC) ;
. Le METTELSAT;
- Le Ministère des Ressour.es Hydrauliques et de l'Electdcité (MRHE) ;

- La SNEL j

- La REGIDESO;
- Le Ministère des Affaires loncières ;

- Le Ministère de l'Urbanisme et Habitat;
- Le Ministère de l'Aménagement du Territoire;
- L'Agence Nationale de l'Aménâgement du Teûitoire (ANAT)

7 CONTRAINTES A LA REAI,ISATION DE L'ETUDE

Les prmcrpales contramtes à la rèahsahon de l'ètude sont, entre autres :
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Contraintes Mesüres de miti8ation

Les contraintes environnementales et Obtenir des autorisations administratives et

sociales liées à l'occupation du réseau par permis d'âc.ès de l'autorité compétente
des constltrctions anarchiques

Les contraintes liées à lâ disparition de Accéder aux archives auprès des instihltions
certajns éléments du réseau et structures compétentes

Les contraintes climatiques: pluviométrie Prendre connaissances des prévisions
intense dans la zone de l'étude à même de météorologiques sur Ia Ville
perturber le programme de collecte des

données

La contrainte de restriction sanitaire (mesure Respecter les mesures barrières contre lâ

des protections contre la propagation de la propa8ation de la Covid 19 et de la MPOX
Coÿid 19 et de la MPOX

Les contraintes techniques liées à la Obtenir des auto sations administratives et

disponibilité des données relatives au réseau permis d'accès de l'autorité compétente
de drainage actuel

Les contraintes liées au temps vu l'urgence Respecter le planning de l'étude
de Ia situation j

Tablèau 1 : Contrainles de l'éludc et mesures d. mitigation

8 CONTENU DE LA MISSION ET DES ACTIONS A MENER PAR LE CONSULTANT

Cette section décrit en détail les activités et livrables demandés dâns le câdre de cette mission. Les

activités du projet sont réparties en 4 tâches principales (avec des sous-tâches). Ci-dessous, un délai de

réalisation est fourni par tâche afin que le consultant puisse comprendre le niveau d'effort requis pour

chacune de ces tâches.

Tache Duration Principaux produits livrables

1 Démârrâge et
collecte des Données

4 mois Rapport d'inception avec âpproche détâillée pour les

Tâches 2 à 4, hiérarchisation des bassins pour la Tâche

2, résumé de la littérâture et des informaüons
existantes

2 Etudes de faisabilité
et études détaillées

12 mois Enquêtes, plans détaillés (APo), documents d'appel
d'offres (DAO) pour les travaux de drainage / contrôle
de l'érosion (budSet totaldes travaux +/- 50 millions
usD)

3 Plan Directeur de
drainage urbain et de

ocntrôle de l'érosion de
Kinshasa

18 mois Co lecte des données topographiques,
bathymétriques, hydrologiques, hydrauliques,

etc.
Cartes d eréférence des bassins versants

Modèles hydro ogiques et hydrauliques
- Propos tion d'un p an directeur de drainage
- Proposition d'un programine d'investissements à

court, rnoyen et ong terme
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4 renforcement des
capacités, formation

6 mois Evaluation des besoins, organisation des formations
notamment en collecte des données, planification,
modélisation des inondations, évaluations et analyses
technico-économiques, conception, construction et
entretien

10

8.1 Tâche 1 : Démarrage et collecte des données préliminaires (+/- 4 mois)

Actions à mener :

8.1.1 Mobilisation et premières visites des zones con.emées à Kinshasa

Le Consultant devra mobiliser l'équipe et engager des discussions approfondies avec le client
concemantles différentes tâches de la mission. Ces réunions pourront également être utilisées pour
identifier les données et rapports existants qui doivent être étudiés dans le cadre de cette mission.
Le Client contribuera éBalement à identifier et à rencontrer d'autres parties prenantes pertinentes
pour cette mission.

Le Consultant devra visiter I'ensemble de la zone d'étude. Les visites doivent être utilisées pour
comprendre les problèmes d'inondation et d'érosion dans ces zones. Étant donné que Ia zone est
vaste/ un temps suffisantdoit être consacré à la compréhension de I'ensemble de Ia zone. Lesvisites
sur site peuvent également être utilisées pour filmer des vidéos, prendre des photos, etc., pour une
utilisation ultérieure. Le Client accompagnera le Consultânt lors de ces ÿisites lorsque cela serâ

possible, mâis la planification et l'organisation de ces visites relèveront de lâ responsabilité du
Consultant.

8.1.2 Revue de la littérrturc/étudcs/donnécs cxistrntcs disponiblcs

Le Consultant doit effectuer un examen de la littérature et un inventaire des données
existantes, ainsi que l'identification des lacunes en matière de données. La Cellule
infrastructures mettra à disposition la documentation et les données existantes numeriques
pertinentes lors du démarrage de la mission. Uûe liste initiale de Ia littérature existante a

été incluse dans l'annexe 2 du présent TOR. Cette liste doit être complétée lors de Ia phase
de démarrage en fonction des informations foumies par les pârties prenantes et des
connaissânces / recherches du consultant.

5ur la base de cette revue de littérature,le consultant doit présenter un aperçu concis et clair
des informations existantes efdes points de ÿue sur les problèmes d'inondation et d'érosion
à Kinshasa dâns le rapport initial. De plus, le consultant utilise la base d'informations
existânte pour définir plus en détail les enquêtes requises pour lttude de conception (tâche

2) et l'étude du plan directeur (tâche 3).

Planification détaillée et accords de travail enlre le Consullant et te Client

Le Consultant doit élaborer une méthodologie et un plan de traÿail détaillés sur la
base de consultations préliminaires avec leshomologues de la Cellule Inftastructures,
les bénéficiaires/utilisateurs et les parties prenantes p vées et publiques. Cela doit
être réparti pour les différentes tâches de cette mission (Tâche 2, 3 et 4). Chaque tâche

8.1.3
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nécessite un plan détaillé comprenant les éléments suivants : méthodologie, plaJl
d'engagement des paties prenantes, planificâtion et organisation, sques et mesures
d'atténuation.

8.1.4 Identification des bassins versants/zones prioritaires pour les travaüx de
conception (Tâche 2)

Directement après la signature du contrat, le consultant doit recueillir des données
pertinentes sur les inondations a et l'érosion pour l'ensemble de la ville en se basant
sur les ensembles de données existants. Les cartes des inondations préparées par le
projet Kin Elanda pour Kinshasa peuvent éBalement être utilisées ici. De plus, les
ensembles de données (open source) existants sur l'exposition (par exemple, Open
Street Map) doivent être collectés. Ces données doivent être combinées avec les
connaissances/évaluations locales sur le tenain pour définir quels (parties des)
bassins sont conJrontés aux plus grands risques à Kinshasa. À l'aide de cette analyse
rapide, le consultant doit proposer une priorisation et foumir une iustificâtion des
(parties des) bassins qui feront l'objet des études de conception dans le cadre de la
tâche 2 en tenant compte du budget pour les travaux à préparer. Cette p o sation
doit être discutée et convenue avec Ie client.

8.1.5 Livrables

Cette tâche donnera lieü à un rapport de Iancement comprenant les éléments suivants
:

- Résumé des visites de terrain et des discussions avec les parties prenantes;
- Revue de la littérature et des données et identification des lacunes en matière de

donnee5 el der enquètes neceçsaireq :

- Description narrative des problèmes d'érosion et d'inondation à Kinshâsa basée

sur les visites de terrain, la littérature, les données existantes, et les digcussions
avec les parties prenantes ;

- Plan détaillé pour les Tâches 2, 3 et 4 de cette mission, incluant la méthodologie,
la planification, I'organisatiorL la consultation des padies prenantes, les risques et
les mesures d'atténuation, etc. (spécifié pour chaque tâche) ;

- Evaluation des dsques d'inondation et d'érosion à Kinshasa basée sur les donnees
existantes et iustification des bâssins sélectionnés (ou parties de bassins) pour les
activités de conception dans le cadre de la Tâche 2 ;

Tâ.he 2 : Etudes de faisabilité et études détaillées pour les interventions dans les
bassins versants prioritaires, durée +/- 12 mois

Li)L,jeciil dc cette tâclrc cst (le ProdLrire k)Lrte ln documeniation requise (plans, clocuments
d âppel d offr.(,s) porrr les lr,csrrles dc dràirlige ei de c(rrirôle de l érosion clans jes bassins
prioritaires. Le consultant doii s assurcr .lue k)Lrtcs Ies aciivités réalisées dans les difiérentes
sous-tiîchcs disposent d un niveau de détail sulfisant pour informer Ies conccPtions finalcs
r insi quc Ics c\'aluâti(ms environncmentales et ro.iales. l.c budget ind icatif pou r les tralaux
est de 50 nrillions dc dollnrs âma'ricains, qLri devra êtrc strlrcturé en loir dc travaux Iogiques.
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Actions à mener :

E.2.1 Descdption du système et goulots d'éeanglement

Le Consultant devm :

a) Produire une description complète, multi+chelle et fonctionnelle du système de
drainage, couvrant :

o Les réseaux p maire, secondaire et tertiaire (collecteurs, canaux, égoûts,
dâlots, caniveaux, sites érosifs, etc.) ;

o Les ouvrages de régulâtion (barrages, bassins, vannes, déversoirs) j

o Les zones naturelles de drainâge : riviàes, ravins, zones humides, zones

d'infiltration ;

o L'interaction entre le drainage pluvial les eaux usées et les déchets solides.

b) Relever les points critiques (« goulets d'étranglement "), tels que :

o Lesdiscontinuitéshydrauliques;
o Les sous-dimensionnements ;
o Les dégradations structurelles;
o Les obstructions liées à lâccumulation de sédiments et déchets;
o Les sections irrégulières ou modifiées ;

o Les zones ou l'urbânisation interfère avec le fonctionnement hydraulique.
c) Définir les critères de conception etles directives pour les mesures:

o Duree de vie de la structure (par exemple 50 years)
o Période de ætour de l'événement d'inondation pour la conception
o Etc.

Liotable à ploil ire : Catre synthèse du système existant + tableau des goulots
d'étranglement classés par criticité.

8.2.2 Collecte de données (levés visuels, levés bath)4nétriques/topographiques
détaillés) et révision des plans existants

Le Consultant procédera aux (à la) :

a) Levés visuels détaillés:
o Inspection physique des collecteurs, canaux, buses, ponts, sites érosifs, etc. ;

o Documentation sur les fissures, corrosion, effondrements, obstruction,
dépôts j

o Photos géoréférencées + fiches d'inspection normalisées.

b) Levéstopographiques:
o Mesures RTK-GPS, station totale, drone photogrammétrique ;
o Levés des profils en long et en travers de tous les segments critiques;
o Vérification des altifudes clés : radier, couronnement, points bat zones

d'accumulation.

c) Levésbathymétriques:
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o Mesure de la profondeu des lits des rivières, ravins, bassins, collecteurs,
ponts ,

o Utilisation d'ADCP ou échosondeur selon accessibilité.

d1 Rer ision des plans e\i\tdnts :

o Analyse des plans : conception, maté aux, diamètres, pentes, etc. ;

o Identification des incohérenceg entre plans et conditions réelles.

Liotables à produire: MNT local, plans révisés, base SIG complète.

8.2.3 Colle€te de données hydrologiques et hydrarrliques + modéIisation H/H

Le Consultant procédera aux (à la) :

a) Collecte des données hydrologiques i

o Sé es pluviométriques historiques (intensité, profondeur, durée) j

o Débits mesurés ou estimés;
o I{auteurs d'eau observées;
o Installation ponctuelle de capteurs si données insuffisantes.

b) Données sur les points noirs :

o Identificâtion des zones récufientes d'inondation;
o Analyse des phénomènes dtrosion (ravinement, glissements);
o Relevés de terain + drones (zones non accessibles).

c) Modélisâtion hydrologique :

o Logiciels recommandés : HEC-HMS, SWMM, MIKË SHE, Delft3D ou tout
autre outil de modélisation à la pointe de la technologie; les outils libres de
licence sont préférés par le clienti

o Paramétrage : CN SCS, temps de concentration, pertes initiales, infiltration.
o Calibration/validation modélisation hydrologique utilisant des données de

terrain (e.g. débits mesures, événements historiques)

d)

e)

Modélisation hydrauliqüe
o Modèles 1Dl2D : HEC-RAS 2D, Infoworks ICM, MIKE 21, Delft3D ou tout

autre outil de modélisation à la pointe de la technologie; les outils Iibres de
licence sont préférés par le client;.

o Représentationdétaillée:
r' Ouvrages, sections réelles, rugosite, embâcles i
r' Scénarios actuels et futurs (climat, urbanisation,

imperméabilisation).
o Calibration/validation utilisant des données de terain (à la fois des données

mesurées et des informations provenant dlr terrain/des communautés
locales)

Scénarios simulés avec l'outil de modélisation validé:
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o TR = 2, 5, 1.0,20, 50 100 ans ;

o Scénarios climatiques (par exemple RCP4.5 et RCP8.5)i

o Scénarios de croissance ürbaine (imperméabilisation future).

Liotables à produie : Rapports de modélisation, jeux de données H/H, cartes d'aléas

(profondeurs des inondations, durée, vitesses), modélisation des schémas et des

fi chiers d'entrée/sortie.

8.2.4 Description dr fonctionnemenl du système et identification des goulets
d'étranglement.

À partir de la modélisation et du diagnostic terrâin, le Consultant décrira :

- Le comportement hydraulique du système sous diverces pluies extrêmes ;
- Les mécanismes de surcharge, débordement, reflux;
- La temporalité des crues (montée rapide/douce) ;

- Les interactions avec les infrastructures voisines,

Il devra identifier clairement :

- Les sections ou la capacité est insuffisante.
- Les points de débordement prio taires.
- Les causes majeures :

o Défaillances strucfurelles, sédiments, déchets, sous-dimensionnement,
détournements, occupation anarchique du lit.

Liorable clé à prodnile : Carte des dysfonctionnements majeurs + mat ce des causes-

problèmes.

8,2.5 Éhtdes de faisabilité et priorisation des interventions d'ingénierie à cou terme

Le Consültant réalisera :

- L'analyse technique : solutions possibles, dimensionnement préliminaire ;
- L'analyse de faisabilité : contraintes techniques, foncières, hydrauliques ;
- L'estimation préliminaire des coûts;
- La p orisation selon : l'urgence, lâ faisabilit4 l'impâct hydraulique, le ratio coût-

bénéfice.

Liotuble à prodube . Note de faisabilité + liste p orisée d'âctions urgentes.

8.2.6 Interventions structurelles d'urgence (risque E&S faible à modéré)

Le Consultant identifiera et définira :

- Les interventions shucturelles lourdes mais réalisables :

o Réhabilitation de collecteurs;
o Construction de dalots;
o Elargissement de canâux;
o Bassins de rétention ;

o Stâbilisation des érosions (gabions, murs, végétalisation) ;

- Les contraintes techniques ou foncières modérées.

Lionbles à produire :

. Liste détaillée des ,nterventions ;
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+ Notes.onceptuelles préliminaires.

8.2.7 Priorisation des interuentions urgentes (ACM +Analyse coûts-avântages)

Le Consultant appliquera :

a) Analyse multicritères (ACM) en fonction des critères ci-dessous :

o lmpact hydraulique;
o Ilêduction des risques j

o Coûts;
o Faisabilitétechnique;
o Impacts E&S.

o Acceptabilitésociale;
o Rapidité de mise en ceuvre.

b) Analyse coûts-avanta8es (ACA) par
o Ltstimation des pertes évitées (dommages, interruptions d'activités) ;
o La comparaison DAA avant/après intervention ;

o Le ratio B/C.

Liorable à produite : Rapport de pdorisation complet + classement Iinal des proiets

et proposition des projets à retenir suivânt le budSet prévu de 50 millions USD.

8.2.8 Avânt-Proiet Sommaire (APS)

Le Consultant devra lournir :

- Les plans APS;
- Les dimensionnements hydrauliques préliminaires ;
- L'estimation des quantités et des coûts (méthodologie OCDE ou Banque

mondiale) ;
- Les propositions d'emprise et de réâlignement éventuel ;

- Les contraintes techniques, sociales, environnementales et foncières.

Lizttable à ptoduire : Dossiers APS complets.

E.2.9 Documentation de la conception techniqûe des interventions urgenteg

Le Consultant produira :

- Les calculs hydrauliques détaillés;
- Les calculs de structures;
- Les plans de profil en long et en travers ;
- Les schémâs de drainage, de raccordements, de dérivâtions,
- Les instructions techniques pour chantier.

Lioruble à ptoduire :Dossier technique prêt pour validation-

8.2.10 Levés détaillés pour la conceplion détâillée (géotechniqug topographiqüe, Bource

de matériar& cârtographie des seNices publi.s et de l'infrastructure, cadastral,
emprise)

Le Consultant exécutera :

- Les soûdâges géotechniques (CPl SPI forage, essais labo) ;

- Les levés topographiques haute précision (RTK) ;
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- La cartographie des services publics;
- L'ânâlyse des sources de matériaux i
- Les enquêtes sociales et foncières (emprises) ;

Liorables à proiluire :

I Le rapport géotechnique;
I Le plan topographique géoréférencé ;

8.2.11 Dessins de conception détaillée (DPA)

Le dossier comprendra :

- Les plans d'ensemble;
- Les profils en long et en travers i
- Les détails de structures (Iondations, murs, chenaux, dalots) i
- Les plans de phasage;
- I es spécifications techniquec ;

- Les métrés et coûts des travaux

LiLtruble à produire :Dossier de Projet d'Exécution (DPE / DPA).

8.2.12 Documents d'Appel d'Of{res (DAO)

I-e Consultant préparera :

- I cs Tnstructions au\ sormissionnaires;
- Le Cahier des charges techniques (CCT);
- I ec Spé(ifications teclmique':
- Les plans;
- Le BPU déraillé;
- Les c tères d'évâluation;
- Les clauses E&S et SST obligatoires.

Liïtable à produie:DAO suivant le modèle de la Bânque Mondiale

8.2.13 Assistan.e à ['évaluation des offres pour les Lot 1 et Lot 2

Le Consullant appuiera le Client pour:
- Les rèponses aux questions des soumissronnaire< :

- L'organisation des visites de site;
- L'analyse technique et financière des offres ;

- Les évâluations de conformité E&S ;

- La recommandation d'âttribution ,

- L'appui à la contractuâlisation.

Lioruble à prodùre : Rapport d'évaluation des offres + recommandation finale.
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8.3 Tâche 3 : Plan Directeur de Drainage Urbain et de Contrôle de l'Érosion de Kinshasa (+/-

lE mois)

Actions à mener :

8.3.1 Coltecte de données à l'échelle de la Ville et cartographie de référence

8,3,1,1 Topographie et leüés bathyrnétriques kléioés de satellites, LIDAR, îeleoés

des pificip.tltx conrs d'eoü)

Le Consultant réalisera une collecte exhaustive des données topographiques et

bathymétriques nécessaires à la modélisation hydrologique et hydraulique.

a) Données toDosraDhiouês

Le Consultant devra :

- Compiler toutes les données existantes (imagerie satellitaire, ortho photos,
MNT/MNE, plans d'ingénierie, levés SIC municipaux) ;

- Ilécupérer ou produire un Modèle Numé que de Terrain (MNT) haute
résolution (précision veticale < 20 cm), obtenu idéalement par LIDAII aérien ;

- Compléter les zones non couvertes par des levés RTK-GPS ou station totale;
- Identifier les zones critiques : ravins actifs, zones d'érosion, affaissements,

remblais informels.

bl Leves bâthvmetrioues

Le Consultant devra réaliser :

- Des levés bathymétriques de tous les cours d'eau principaux et secondaires, à

l'aide de:

o ADCP ou échosondeur mono faisceau,
o Relevés CPS RTK pour géoréférencement.

- IIn profil en IonE et ..n rrâvprs dê.hâ,1'rê.ânâ1. rivièrF. râvin, hâssin êyistânt,

etc. en précisant :

o La profondeur, la largeur, la rugosité, les dépôts, les rétrécissements, les

dégradations, les obstructions.
' Une analyse photo-interprétative des zones d'alluvionnement.

c) Méthodes et normes de référence
- Normes : US Army Corps of Engineers EM-1110, EO 17123 ;
- Formats livrables : fichiers bruts, MNT en GeoTIFF, courbes de niveau,

shapefiles, rapports techniques.

8,3.7,2 Collecte de dornées hydrologiques et hÿdrauliqaes (efisefibles de données sut
les précipitdtiofls eistdflteq ilonnées sur le tefiaifl sur les poiflts chauils
d' ittofi d atiofi et d' éto si ofi)

a) Données hvdrolosioues

Le Consultant collectera :

- Les séries temporelles de précipitations (journalières, horaires, intensité-durée-
fréquence) ;

- Les Dormées pluviographiques Iocâles et régionales ;

- Les enregistrements d'événements extrêmes (pluies exceptionnelles, crues
rapides).
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ll installera. si nécessaire, lusqu'à 5 pluviomètres automatiques supplémentaires
dJn5 le5 sous-bàsslns non aouverl)

bl Donnèes hvdrauLoues

Le Consultant collectera :

- Les données historiques de niveaux d'eau, hauteurs de crue, vitesses

observées ;

- Les relevés de terrain sur les ouvrages existants : dalots, ponts, buses, égouts,
ba:sins, tranrhces d'infiltration ;

- La documentation des défaillances récurrentes (obstruction, sous-

dimensionnemenl ef fondrement) ;

- La carte du réseâu des ouvrages existants;
- L'identification des points chauds d'inondation via :

o Les drones,
o Les enquêtes communautaires,
o Les relevés GPS.

c) Normes et méthodes
- Méthodes recommandées : IDF curve analysis, SCS-CN, enregistrement

pluviomét que automatique j
- Livrables : base hydro météo structurée (CSV, Excel), cartes SlG, rapport

méthodologique.

8,3,7.3 Dofl ées biophysiqws pertinefltes (dffaisser e t, üpes de sédimentï ptisence
de biotopes)

Le Consultânt collectera et analysera :

- I es âffâissempnts et insiâhilités :

o Données InSAR, mesures géotechniques directes (CPT, sondages),

o Étude des zones de glissement et du ravinement actif.
- Les types de sédiments et sols :

o Granulométrie,perméabilité,capacitéd'infiltration,cohésion.
- Les biotopes et sensibilité environnementale :

o Zones humides, cor dors écologiques, biodiversité urbaine.
- Processus d'érosion:

o Basculementdes berges, intensité du ruissellement, affaissements localisés.

Normes : ESS6, GMP géotechniques ASTM, ISO 14688.

8.3,7,4 Dotnées sur l'cxposifion et la oulnérabilité (actifs, cafactéistiqÿes de Iû
pop latiofl, iritûstruchîes essefltielles, tenes p bliques et prioées)

Le Consultant établira une base détaillée des éléments exposés aux inondations et à

l'érosion :

a) E\oosition ohvsioue
- Habitations (typologies, matéiaux, densité, étage);
- Écoles, hôpitaux, réseaux d'eau, réseaux électriques, postes de transformâhon i
- Routes principales et secondaires, ponts, ouvrages stratégiques.

b) Vulnérabilité sociâle
- Profil socioéconomique (quartiers à faibles revenus, zones à forte densité).
- Populations sensibles : enfantt personnes âgées, handicapées.
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- Cartographie des zones informelles.

L) Càdàstre et domiines nubli./Drivé
- Gouvernance foncière: statut des terrains, conflits potentiels, servitudes.
- Zones de servitude hydraulique.

Liorables à proiluire :

* Base de données SIG multicouche;
* Typologie de vulnérabilité (basée sur méthodes BM).

8,3,7,5 Cartes de léfûefice poul tous les bassins oeîsaflts

Le Consultant produira I

- Les limites des bassins et sous-bassins (méthode D8 ou Dlnfinity) ;
- Les axes de drainage,lignes de thalweg, zones de convergence;
- Les cartes d'occupation du sol (classification supervisée) ;

- La morphologie urbaine, les réseaux viaires, les zones instables;
- L'intégration en base SIG complète, structurée selon normes INSPIRE.

8,3,1,6 Défis scéflarios futuls (cho gement climatique, ûoissaflce ÿtbaifie, rciet
d'eaul ÿsées)

Le Consultant développera des scénarios prospectifs pour une période minimale de
30 ans :

- Climat : projections GCM/RCM (RCP4.5, RCP8.5), analyses d'intensités
futures;

- Croissance urbaine : occupation du sol, imperméabilisation, densilication;
- Eaux usées : augmentation des rejets, surcharge des drains;
- Effets cumulés sur érosion et ruissellement.

Llvt ùblés ù Ptoduh e . 3rérrarius güoréfürerrtÉs, rlur.urLerrtatiurr arralyl.ique.

6.3.2 Modélisàtion des dÀngers et des risques

8.3.2.1 Mise en plâce et vâlidation des ûodèles hydiologiquesÀydrautiques pour
tous les bassins versants

Le Consultant développera une modélisation complète :

a) Modèles hvdrolosioues
- Outils : HËC-HMS, SWMM ou équivalents.
- Paramétrage :

o Courbes SCS-CN,

o Pertes initiales, infiltration, ruissellement urbain, ruissellement concentré,

o Temps de concentration,
- Calibration/validation : Nash-Sutcliffe, coefficient de corrélation, RMSE.

b) Modèles hvdraulioues I D/2I)
- Outils : HEC-RAS 2D, Info\ryorks ICM, MIKE 21.

- Simulation:
o Propagation 2D des crues,

o Zones de débordement
o Microtopographiq
o Effet des ouvrages.
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c) Normes
- USACE Hydro Manuals, ASCE Urban Drainage Standards.

8.3.2.2 Cartes d'aléas d'inondation pour différentes périodes de retour

Le Consultant produirâ :

- La profondeur mâximale (m),
- La vitesse (m/s) j
- La durée de submersion;
- L'étendue des crues pour les TR : 5, 10, 20, 50, 100 ans.

Fotlttat SIG obligatoile (CeoPackage ou shapefile).

8.3.2,3 Configuration et valorisation du modèle de risque

Le Consultant combinera aléas + exposition + vulnérabilité pour produire :

- Les dommages annuels moyens (DAA) ,

- Les pertes directes/indirectes ;

- L'estimation économique des impacts ;
- L'analyse sectorielle (transport, santé, électricité, éducation).

Méthodologie I CAPRA, EQRM ou RAM.

8.3.2.4 Production de caltes des risques d'inondation (dommages annuels attendus,
population touchée annuellement, inf rastructures critiques)

Le Consultant déterminera :

- Les zones à dommrges eleve. :

- Ld polnrlati(,n t(n'r'h14, annuellenrt rt ;

- Les risques pour infrastructures critiques;
- Les indicateurs E&S associés (ESS1, ESS4, ESS5)

8.33 Élaboration du Plan Directeur de Drainage

8.3.3.1 Vision des bassins versants et normes de aoûception

Vision : ville résiliente, réduction des dsques, gestion intégrée.

o lntensités futures des pluies,
o Marges adaptatives climatiques,
o Dimensions minimales des drains,
o Zones tampons nafurelles.

6.3.3.2 Explorâtion d'options structulelles pour réduire les risques d'inondation et
d'érosion (conceptions techniques, séleclion des instruments E&S,
institutionnels, et..)

Le Consultant analysera :

- Les réseaux de drainage pdmaire, secondaire et tertiaire i
- Les bassins de rétention, bassins secs, bassins d'infiltration.
- Les ouvrages linéaires (dalots, collecteurs, canaux).
- Les solutions fondées sur la nature :

o Restauration de berges,

o Corridorsécologiques,
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o Stabilisationvégétale,
o Parcs inondâbles.

8.3.3.3 Exploration d'options non structurelles pour réduire les risques
d'inondation (conaeptions techniques, sélection des instruments E&S,
institutionnel, etc.)

Le Consultant analysera et proposera une conception des soluhons fondées sur la
nature pouvant être utilisées dans la protection des sites. A cet effet, il procèdera à :

- L'identificâtion des zones propices à l'implantation de SfN.
- L'évaluation des bénéfices hydrologiques, écologiques et sociaux.
- La conception technique des SIN en complément des ouvrages clâssiqües.
- L'intégration dans les modèles hydrologiques,4lydrauliques.

8.3.3.4 Résilience climatique et normes de conception

Il est nécessaire d'intégrer des scénarios climâtiques et des normes adaptatives dans
des conceptions détaillées :

- Analyse de sensibilité aux extrêmes;
- Pâramètresd'adaptation;
- Normes pour les crues futures.

8.3.3.5 Hiérarchisation des interuentions (par le biais de l'ACM, de I'ACA, etc.)

Méthodes recommândées :

. ACM;
- Analyse coût-avantage (ACA) ;

- lmpact environnemental et social j
- Faisabilité technique et institutionnelle.

8.3.3.6 Programme d'investissement avec mesures à cou /moyen/long terme

Le Consultant proposera une structuration:

- Court terme (0 3 ans),
- Moyen terme (3-7 ans) ;

- Long terme (7-20 ans).

Avec des coûts détaillés, besoins fonciers, prérequis technjques.

8.3.3.7 Analyse de phasage et de constructibilité : Mise en s.ène des travaux,
loSistique d'accès, gestion du trafi. pendant la construction

Les éléments à prendre en compte :

- PhasaSe des travaux;
- Contraintesd'accès,logistique;
- Maintien du trafic j
- Plan de gestion des nuisances.

8.3.3.8 Recommandations concernant les arlangements institttionnels

Le Consultant proposera ou précisera :

- Les rôles et responsabilités ;

- Les modèles de gestion;
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- Les mécânismes de coordinahon ;

- Le renforcement des capacités.

8.3.3.9 Évâluation dr potentiel de c1éation d'emplois

I e ConsultJnt donnera ou priciserJ :

- L'estimation des emplois directs/indirects ;
- Les opportunités pour Ies PME et l'économie locale;
- L'Approche "Travaux à }laute lntensité de Main d'Guvre".

8.3.3.10 Engagemcnt du secteru privé et débouchés commerciaux

I c Consultant lera ou déterminera :

- L'analyse des PPP;
- Les opportunités d'investissement ;

- Les marchés Iiés au drainage et à Ia gestion des déchets.

E.3.4 Développement d'un plan d'investissement phasé pour le financement dû PDD
incluant les .outs par phase de réalisation

Le Consultant devra :

- Estimer les coûts par projet et par phase ;
- Définir les sources potentielles de Iinancement;
- Établir un calendrier de réalisation réaliste;
- Préparer un document final de mobilisation des bailleurs (format Banque

mondiale).

8.4 Tâche 4 : Renfor.ement des .apacitésÆormation (+/- 8 mois étalés sur 12 mois)

Actions à mener:

8.4.1 Évaluation des besoins en matièie de renforcemenl des capacités et de formation

a) Objectifs
- ldentilier Ies compétences existantes et les besoins de renforcement pour

chaque groupe d'acteurs ;

- Déterminer les lacunes liées aux approches classiques de drainage et à

l'intégration des SfN (Solutions fondées sur Ia Nature);
- Cartographjer les besoins spécifiques iiés à la gestion écologique des eaux

pluviales.

b) Contenu détaillé
1. Diagnostic des compétences techniques:

o Méthodes actuelles de gestion des eaux pluviales;
o Niveau de maîtrise des outils SIG, modélisâtion, suiviévaluation.

2. Analyse des pratiques locales :

ô Pratiques de drainage communautaire ;
o Approches traditionnelles de lutte contre l'érosion.

3. Identification des besoins spécifiques en SfN :

o Compréhension des concepts : infiltrâtion, rétention naturelle,
végétalisation.

o Intégration des écosystèmes urbains dans le draina8e.
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4. Sensibilildtion prèdlable :

o Impacts des infrastructures Brises malentretenues;
o Avantages des solutions hybrides (Bris + vert).

8.4.2 Relevés, collecte de données, cartographie SIG

â) Obiectifs
- Former Ies équipes locales à la collecte de données fiables pour la planilication

du drainage ;
- Introduire la cartographie des zones propices âux solutions baséessur lâ nature-

b) Contenu détaillé
l. \4ethodes de releves de tcrrain :

o Levés topographiques manuels et drones;
c Observation des dynamiques d'érosion et des zones d'infiltration.

2. Collecte de données hydrologiques :

o Points bas, zones de stagnation, zones d'érosion active;
. Caracté sâtion des sols pour lâ perméabilité.

3. SIC appliqué âu drainage:
o Production de cartes thématiques : réseaux, bassins versants, hotspots

d'inondation;
o Identification cartographique des zones potentielles de SfN : noues, bassins

végétalisés, zones tampons, bandes riverâines.
4. Cartographie de lâ couverture végétale :

o Quantification des îlots de chaleur;
o ldentification des zones à renâturer.

8.4.3 Modélisation de I'aléa d'intrnrlation et deu risqueu

n) obtÊrtiti
- Renforcer Ia capacité des acteurs à analyser et prévoir les risques d'inondation i
- Intégrer les effets réducteurs des solutions naturelles dans la modélisation.

b) Contenu détaillé
1. Introduction aux modèles hydrologiques et hydrauliques:

o SWMM, HEC-RAS, Mike Flood (selon besoins du projet).
2. Paramètres clés :

o Débit de pointe, temps de concentratiorL courbes IDF.
3. Intégration des SIN dans les modèles:

o Siûulation de scénarios avec bassins de rétention verts j

o Effet des toitures végétalisées et surfaces perméâbles.
4. Modélisation du risque:

o Exposition, vuliérabilité, dommages potentiels ;
o Cârtes de risques multi-échelles : quartier, bassin versant.

5. Visualisation des impacts des solutions écologiques :

o Comparaison avant/après intervention : réduction des hauteurs d'eaù,
vitesse d'écoulement, érosion.

8.4.4 Évaluation de I'intervenlion et analyse économique

a) Obiectifs
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- Évaluer l'efficacité technique, financière et environnementale des interventions
proposées ;

- Promouvoir l'analyse coûts-bénéfices des infrastructures vertes et hybrides.
b) Contenu détâillé

1. MéthodoloBie de suivi-évaluation :

ô Indicateurs hydrauliques : réduction des crues, infiltration.
o Indicateurs environnementaux : augmentation de biodiversité, réduction

d'érosion.
2. Analyse coûts-bénéfices (ACB) :

o Comparaison infrastrucfures g ses vs SfN vs hybrides ;
o Valeur économique des services écosystémiques (rehoidissement

f iltration, stockâge cârbone)-
3. Études de cas :

o Noues, tranchées d'infiltration, bassins secs ou végétalisés;
o Mesures antiérosives basées sur la végétation.

4. Analyse de risques:
o Durabilité des solutions;
o Entretien et coûts récurrents.

5. Évaluation participative
o Intégrationdesperceptionscommunautaires;
o Appropriation locale des projets.

8.4.5 Conception, construction et exploitation et entretien

a) Obiectifs
- Donner aux acteurs la câpacité de concevoir et mettre en ceuvre des solutions

de dlainage durables i
lntitrcr lca tcchnlquca dc tcohon icologrquc ct anhiroorvc pour lco

infrastructurcs existantes et nouvelles.
b) Contenu détaillé

1. Conception
1.1. Approches classiques de drainage :

o Collecteurs, câniÿeaux, bassins de rétenfion.
1.2. Conception de SIN :

o Noues végétalisées, jardins de pluie, bassins naturels i
o Re végétalisation des berges;
o Pavés perméables.

1.3. Conception hybride :

o Articulation réseau gris espace vert i
o Optimisationdudimensionnement.

2. Construction
2.1. Techniques de terrassement écologiques :

o Stabilisation des talus par végétation locâle.
2.2. Choix des matériaux :

o Sribstrats perméables, plantations adaptées aux conditions locales.

2.3. Aménagementântiérosif
o Gabions végétalisés, haies vives, fascines.

3. Exploitation et entretien
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3.1. Plan d'entretien des infrastructures grises et vertes:
o Débouchage, curage, désensablement.
o Tâjlle de la végétation, réhâbilitation légère des noues.

3.2. Contrôle de l'érosion :

o Surveillan.e des zones critiques j
o Actions communautaires de maintenance,

3.3. Formation des briBades locales :

o Entretien régulier;
o Gestion des pluies extrêmes;
o Contrôle qualité des interventions.

4. Sensibilisation et participation communautaire
4.1. Gestion écologique des eaux pluviales :

o Rôle des arbres, sols vivants, espaces verts;
o Pourquoi éviter le béton généralisé.

4.2. Mobilisation communautaire :

ô Comités de quartier pour la surveillance des drains naturels;
o Joumées de replantation et stabilisation des ravines.

4.3. Communication
o Messages simples et visuels ;
o Rôle des écoles, églises, radios communautaires.

8.5 Types d'études à réaliser

l,es types d'études essentielles à mener dans le cadre de lâ présente mission sont reprises
dans le tableau ci-dessous :

Typc d étude

l.\a\ 1(,1,orl r plrique!

Levés bathymétriques/
hydrographiques

Études géotechniques

tdi!.rbitite ptJn dirccteur 
(on(ePlion dÊtaillee de'
intencntion' pn ori la ire)

(A er rde é(heltet (Speci6que au \ite)

Utilis.tion Jes \1\T c\isL ts, I{ele\er toP()gtuplrrlurs i 5i1a

d.\ d(,l...s sil.llitiies, rles .(lnpleis à f.iLle dune st.rtion
till,\lt riisPl!riLrl.s I dLrs h)l.rl.i(l\SSrL,\\ ponr le\ \itts dt
\erii ..(ions lLnri((\,§ dr l.r frolrls
vérité sur le telrain aux points
critiques.

Examen de la bathymétrie
existant€ (dérivée des satellites,
études antérieures).

Utilisâtion des cartes de sols
existântes, études

Relevés par échosondeur/ADcP in
situ d€s rivièr€s, des ruisseaux et des
canaux de drainage à l'intérieur des

sites d'intervention.

Forâges, fosses dessai, SPT/CPT et
essâis en laboratoire de sols ct de
roches âu niveau des structures, des

rcmblais et des fondations.

Vérification sul le t€rrain des bancs

d'emprunt, des cârières et des essais

daptitude des matériâux pour la

géotechniques préalâbles.

Enquêtes sur les sources de Examen documentaire des
matériâux emprunts et des carrièies

potentiels.
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Type d'étude

Carlographie .les selviccs
publics ei des infrâstructurrs

Arpcnta8e cadastral et

Survcillancc llydrobgique et
hydriuliqulr

Faisabilité / Plan directeur

(À grande échelle)

l.l.ntiii( iti(,1 Ll.s pri.( il.Ikrs
uiili(rs.(rrnu.s i prriir Ll(l

{,,,r, s siY on(l.iù s

E\.Incn Jcs .ar tcs (a.lastLrlcs,

Llts t»ses rle rlonnies ton,:itrcs.

Exam€n des ensembles de

données existants sur les
précipitations et les débits
fluviauj( , Collecte de preuves
de points chauds Brâce à Ia

reconnaissânce sur le terrain.
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Conception détaillé€ des
interventions prioritaires
(Spé.ifique au sit€)
(lirn)Eràphie dcLrillcc do\'rlililas
.nf(Nr.s .i rtricrnlts (ciLr, agouts,
(ll(\lricita, tclc.oms, tt..) s!r lc\ sitrs
Llu pr)j( t

Lc\ i crdistraldétiillé àLr nr\(]iù de I.
pùr.cllc, rlam.rr..rtio,r (le lr.,prLsr rl
rar n)griphi. drs rûipiètcnrÙrts drns
Itlnprtinte du prol.'t.

Coll..l(.d..lonna.s sur l. t.nain
(ni!.aù\ .l ùru, Jalriis,

ach.niillonnag. Ll. sadinlcnts) D(trrr

..librer el !alid.r I{s nrodi,lc! de

.t)n..ption dltiillcs.

PROFIL DU CONSULTANT

9.1 Profil du Consultant

On s'attend à ce que le Consultant soit une firme ou un groupement de cabinets d'experts-conseils
possédant les capacités et I'expérience appropriées pour exécuter les services. Cette mission
nécessite une équipe d'experts/consultants internationaux et nationaux pour assurer l'intégration
des meilleures pratiques et normes internationales et nationales dans l'étude. Le Consultant peut
proposer des experts techniques supplémentaires pour améliorer la quâlité des résultats.

Il doit âr.oir rrne expérlence avérép dans lâ réâlisâtinn dp sprvirpq d'âsqistânl"e te.hnirir. ..t dr
conseil sur la gestion etla protection contre les inondations et la gestion des sques de catastrophe,
le génie civil, I'hydrologie, la gestion des ressources en eau, le développement urbain, l'économie
et la gestion de projets, âinsi qu'une expérience avérée dâns la plânificâtion, Ia mise en ceuvre et la

gestion de programmes liés à la gestion des risques d'inondâtion urbaine, l'engâgement des parties
prenantes et la p se en compte des garânties et des aspects d'approvisionnement.

Le Consultant doit évaluer le nombre de membres nécessaires et les compétences professionnelles
pour répondre aux exigences de la mission, afin de former une équipe équilibrée d'experts clés

possédant les compétences globales suivantes I

. Avoir démontré une expertise technique pertinente pour les missions similaires, dans le
cadre de traÿaux dans un environnement physique et institutionnel comparâble;

. Expertise en gestion des sques d'inondâtions, hydrologie et génie hydraulique,
météorologie, modélisation mathématique, sauvegardes, économie, etc. ;

. Câpacité démontrée à fournir des outils techniques reconnus et adoptés par les institutions
du secteur, sur des projets antérieurs, et susceptibles d'être appliqués comme standards
pour les futures applications à Kjnshasa;

. Excellentes compétences en communication, en relations interpersonnelles, analytiques et

organisationnelles ;
. Capacité de réseautage, notamment avec les institutions publiques, partenaires techniques

et scientifiques;
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. Justifier de deux (2) expériences pertinentes réâlisées au cours des dix(10) demières armées,

dans des missions portant sur l'élaboration de schémas directeurs de drâinage pour des

villes de superlicie d'au moins 600 km, en zone tropicale;
. Expérience de réalisation d'au moins deux (2) opérations d'études relatives aux travaux

d'aménagement des ouvrages de drainage où de lutte contre les inondations, avec

élaboration de dossier d'âppels d'offres, dont au moins une (1) de protection contre les

érosions au cours des cinq (5) demières années en Aftique subsahadenne;
. Justifier d'une expérience avérée dans la collecte de donaées topographiques,

hydrauliques, hydrologiques, Béotechniques, d'inJrastructures, etc. ;
. Justifier d'une expérience conlirmée en traitement de données LiDA& avec des projets

similaires menés à bien (aériens, terrestres ou mobiles);
. Maîtrise des logiciels spécialisés (HEC-HMS, SWMM, AutoCAD Civil 3D, ArcGIS,

utilisâtion de LIDAR, etc.);
r Avoir déjà travaillé en groupement avec au moins un bureau d'études congolais constifue

un âtout.

Official Use Only



28

9.2 Profil des experts requis pour la mission

Le Consultant mettra à disposition une équipe composée de neuf (9) experts clés, ainsi que des
experts non-clés et dÙ personnel de soutien nécessaires à la bonne exécution de la mission. Les

experts clés doivent maîtriser le français, tant à ]'écrit qu'à l'oral. Le Consultant proposera la
composition complète de l'équipe, en veillant à une co binaison optimale entre les ressources
internationales et locales. Si toutes les compétences requises ne sont pas disponibles au sein d'un
seul cabinet, les solrmissionnâires sont encouragés à constituer un groupement avec d'autres
bureaux spécialisés. Lâ proposition ne doit inclule que les curriculums vitae des experts clés, dont
les prolils requis sont énumérés ci-après;les profils des experts non-clés seront proposés librement
pâr le Consultant pour cornpléter l'équipe et répondre aux besoins de la mission

9.2.1 Chef de mission

IJ/lille doit avoir atr moins un diplôme universltâire (Bac + 5) dans une discipline pertinente telle
que la gestion de leau, la géoscience, le génie civil ou équivalent ; être un Spécialiste senior des
risques d inondation, avec au moins quinze (15) ans d'expérience pertinente dans la gestion
intégrée des risques d'inondation urbaine, I ingénierie hydraulique, l'affaissement des sols, la

modélisation des inondations, l'explojtation et l'entretien des systèmes de contrôle des inondations
urbaines et de drainage, I'hydrologie, la gestion des ressources en eau, le génie civil et la gestion
des risques de catâstrophe.

Il/Elle doit avoir des capacités de gestion de projet, y compris la gestion d'équipes d'experts
nationâux/inkrrnationaux, d'excellentes compétences en communication, des compétences en
matière de présentation et la capacité de préparer/gérer la préparation de rapports de haute qualité,
de documentâtion de proiet et de matériel de communication, ainsi qu'Lme expérience de travail
âvec des projets financés par des bailleurs internationaux (Banque mondiale, Banque A de
développernent, etc.) ;

Avoir participé, au cours des dix (10) dernières années, à au moins deux (2) missions d'études ou
de contrôle, dont au moins une (1) en tant que Chef de mission relatives à la préparation de plans
de gestion des risques d'inondation et de l'érosion dans les pays en développement, ou à la
préparation des Schémas Directeur de drainage des eâux pluviales, en particulier en Afrique
subsaharienne, serait un atout.
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9.2.2 Chef de mission adjoint - Expert hydrologue et hydlaulicien

Il/Elle doit avoir au moins un diplôme universitaire (Bac + 5) dans une discipline pertinente telle
que l'hydrologie, l'hydraulique, le génie civil ou domaine similaire; au moins dix (10) ans
d'expérience pertinente dans la surveillance et le traitement des données hydrométéorologiques,
y compds l'installation d'équipements sur le terrain, la vérification de la cohérence des données,
les études de bilan hyd que, les analyses statistiques des données sur les précipitations, les
niveaux d eau et les débits ; et une expérience dans la modélisation hydraulique.

Il/elle doit avoir pârticip4 au cours des cinq dernières années, à au moins deux (2) expériences
dans la conception. la construction ou I'exploitation de systèmes de drainage urbain et de
protection contre Ies inondations et de structures vertes.

Il/Elle doit égâlement avoir de l'expérience dans la détermination des risques d'inondation sur la
base de cartes des risques d'inondation et des valeurs d'exposition et de vulnérabilité sous-jacentes
à l'évaluation des inondations.

Il/elle doit Iustifier d'une expérience de conception des dispositifs de protection des érosions pâr
lâ gestion des eaux de ruissellemenL y comp s ceux fondés sur la nature au cours des dix dernières
années en zone tropicale.

9.2.3 Expert hydrologue et hydrauli(ien 2

Il/Elle doit avoir au moins un diplôme universitaire (Bac + 5) dans une discipline pertinente telle
que l'hydrologie, I'hydraulique, le génie civil ou domaine similaire , au moins dix (10) ans
d'expérience pertinente dans la surveillance et le traitement des données hydrométéorologiques,
y compris l'installation d'équipements sur le terrain, la vérilication de la cohérence des données,
les études de bilan hydrique, les analyses statistiques des données sur les précipitations, les
niveaux d'eau et les débits; et une expé ence dans la modélisâtion hydraulique.

Illelle doit participé, au cours des cinq demières années, à au moins deux (2) expédences dans la
conception,la construction ou I'exploitation de systèmes de drainage urbâin et deux (2) expériences
de protection contre les inondations et de structures vertes.

Il/Elle doit également avoir de l'expérience dans la détermination des risques d'inondation sur la
base de cartes des sques d'inondation et des valeurs d'exposition et de vulnérabilité sous-jacentes
à l'évaluation des inondations.

Il/elle doit lustifier d'une expérience de conception des dispositifs de protection des érosions par
la gestion des eaux de ruissellement, y compris ceux fondés sur la nature au cours des dix demières
années en zone tropicale.

9.2.4 Spécialisteurbain

Il/Elle doit avoir au moins un diplôme universitaire (Bac + 5) dâns une discipline pertinente telle
que l'urbanisme, l'ârchitecture ou domaine similaire; au moins quinze (15) ans d'expérience
pertinente dans l'urbanisme et le développement, y compris l'élaboration de stratégies, de
politiques et de cadres institutionnels urbains.

Il/Elle doit avoir une expérien.e professionnelle dans Ia gestion des risqûes d'inondation urbaine,
le développement vert et le changement climatique et ltlaboration de schémas Directeurs
d'urbanisme
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9.2.5 Spé.ialiste senior de la gestion des isques de catastrophes

Il/Elle doit aÿoir au moins un diplôme universitaire (Bac + 5) dans une discipline pertinente telle
que la gestion des risques et des catastrophes, l'urbanisme, l'environnement, la géographie ou
domaine similaire; au moins quinze (15) ans d'expérience pertinente dans la gestion des risques
de catastrophe, y compris Ia coordination institutionnelle et l'étâblissement de liens entre les

investissements stmcturels et non structurels en matière de gestion des risques de catastrophe.

Il/Eile doit avoir réalisé au cours des dix dernières années deux missions portant sur la préparation
de documents jüddiques en matière de gestion des ressources en eâu, de geshon des sques
d'inondation urbaine, de développement de cadres institutionnels, y compris les systèmes de
soutien et les rôles et responsâbilités des agences gouvernementales nationales, municipales et
sectorielles pour la gestion des ressources en eau.

9.2.6 spécialiste SIG

IllElle doit avoir au moins un diplôme universitaire (Bac + 5) dans une discipline pertinente telle
que la géodésie, la géoscience ou domaine similaire i au moins sept (7) ans d'expérience pertinente
dans le travail sur la cartographie SIG et le développement d outils d'évaluâtion des risques et de

systèmes d'aide à la décision.

Il/Elle doit avoir une expérience de travail dans l'interface avec des outils de modélisation
hydraulique et hydrologique, des outils de changement climatique et du travail avec des bases de

données temporelles et des informations de séries chronologiques.

9.2.7 Spé.ialiste en con(eption de drainage urbain 1

Il/EIle doit avoir au moins un diplôme universitaire (Bac + 5) dans une discipline pertinente telle
que la BéouatiqLrc, la lupographie, l'hyclrograplrie, l'océarrographie ou le gérrie civil, dvec un
diplôme universitaire supérieur en topographie ou dans une discipline connexe. L'expérience
professionnelle minimâle doit être de cinq (5) ans dans la gestion des inondations et les enquêtes
de terrain.

IllElle doit avoir réalisé au moins deux (2) missions relatives à Ia conception de drainage urbâin au
cours de dix (10) demières années.

9.2.8 Spé.ialiste en conception de drainage urbain 2

IllElle doit avoir au moins un diplôme universitaire (Bac + 5) dans une discipline pertinente telle
que la géomatique, la topographie, l'hydrographie, l'océanographie ou le génie civil, avec un
diplôme universitaire supérieur en topographie ou clarls une discipline connexe. L'expérience
professionnelle minimale doit être de cinq (5) ans dans la gestion des inondations et les enquêtes
de terrain.

Il/Elle doit avoir réalisé au moins deux (2) missions relatives à la conception de draina8e urbain au
cours de dix (10) dernières années.
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9.2.9 Spécialiste en passation des mârchés

IllBlle doit avoir au moins un diplôme universitaire (Bac + 5) dans une discipline pertinente telle
que l'économie, le droit, le génie civil, Ia gestion de projets, etc. ; au moins dix (10) ans d'expérience

Bénérale dans le domaine de pâssâtion des mârchés.

Il/Elle doit avoir une expédence d'arl ûoins sept (7) ans en tant que Spécialiste en Passation des

Marchés publics avec une connaissance approfondie des règles et procédures de la Banque
mondiale ou d'autrcs bailleurs de fonds tels que lâ BAD, l'UE, le FIDA, etc.

Il/Elle doit âvoir produit au moins deux (2) Dossjers d'Appel d'Offres des travaux de génie civil,
suivant les documents type de la Banque mondiale, au cours des cinq (5) dernières années.

9.2.10 Aütres experts et pe$onnel de soutien

Les curriola vitae d'autres experts eÿou membres du personnel de soutien ne sont pas examinés
lors de l'appel d'offres- Ceux-ci ne devraient pas être inclus dans la proposition. Le Consultant doit
inclure d'autres experts et/ou profils d'experts dans I'organigramme si nécessaire selon la

méthodologie proposée. Tous les experts doivent être libres de tout conflit d'intérêts dans leurs
responsabilités. Les fonctionnaires et/ou autres agents de l'administration publique du pays

bénéficiaire ne peuvent pas être recrutés en tant qu'experts.

10 LIVRABLES

10.1. Prin.ipâüxlivrables

Les principaux livrables à produire dans Ie cadre de lâ présente mission sont :

- Le rapport de démarrage;
- Lc rdpporl initial ou diagnostiL;
- Le rapports d'études des interventions urgentes de drainage et de protection contre les

érosions :

* Les études techniques détâillées (Plâns, Calculs, Bordereaux des Prix Unitaires (BPU),

Détails Quantitatifs et Estimâtils (DQE), Dossiers d'Appel d'Offres (DAO), etc.) ,
* Les données techniques nécessaires pour Ia réalisation des Etudes d'Impacts

Environnementales et Sociales (EIES), les Plans de Gestion Environnementale et

Sociale (PGËS) et annexes réglementaires ,
- La proposition de bassins versants prioritaires pour la prise de décision par le

Couvemement;
- Le rapport de qualité sur MNS et MNT, les photographies aé ennes et carte de bases

produites ;

- Le rapport d'évaluation des risques et dangers d'inondation en milieu urbain;
- Le rapport sur les solutions fondées sur la nature
- Le schéma directeur de drainage;
- Le rapport final avec support numérique (SIG, maquettes, bases de données, etc.).

- Etc.

10.2. Jalons et livrables
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Les principaux livrables de l'éfude sont repiis dals le tableâu ci-dessous âvec des dates de remise
proposées à compter du début de celui-ci. Le Consultant doit prés€nter un calendrier plus détaiué
des âctivités et des jalons. A la fin d'une tâche, le livrable correspondant devra être soümis au

Client qui fera part de ses commentaires dans un délai va ant enhe quinze (15) et trente (30) jours
suivant l'importance du livrâble. Il convient de noter qu'à l'issue de la réalisation de la tâche 1, les

tâches 2, 3 et 4 se dérouleront en parallèle.

La durée des prestations proprement dite est de vingt-deux (22) mois, étalée sur une période de
Vingt-six (26) mois.

T0 est la dâte de commencement des prestations ou de la mission.

Notification et démarrâge de la

mission
TO

PHASE COMMUNNE A IOUTES LES ACTIVITES (TACHE )

Soumission du Rapport de démârrase 0,5 T0+0,5 3+c1é USB

Réunion relative aux commentaires du
Client sur le Rapport de démarraqe

T0+1,0

Soumission du Rapport de démarrage
revu

T0+1,25 3+clé USB

Sournission du Rapport de dia8nostic
et état des lieux

3,5 10+4,75 3+clé USB

Commentaires du Client sur le

Ilipport initial ou dicgnoiti. ct étirt
des lieux

T0+5,25

Validation du Rapport de diagnostic et
état des lieux reÿu (Atelier) 10+5,75 3+clé USB

Itapport définitif de diagnostic et état
des lieux revu intégrant les
commentaires du Client et des parties
prenântes

T0+6,25

PHASE RELATIVE AUX ETUDES DE FAISABILITE ET DETAILLEES POUR LES

INTERVENTIONS PRIORITAIRES

Rapport de I'APS s 4,0 T0+10,25 3+clé USB

Commentaires du Client sur le
Rapport de I'APS

T0+11,00

Rapport de I'APS intégrant les
commentaires du client

T0+1'1,25

Rapport de I'APD de la première
tranche des travaux

3 -10+"14,25 3+clé USB

Commentaires du Client sur le
Rapport de I'APD

T0+15,00

OfficialUse Onty

Description de la tâche
Durée

Drestation
Période de remise

Nombre



33

Rapport de I'APD définitit et DAO
Provisoire

l T0+16,00 3+clé USB

Commentaires du Client sur le DAO T0+16,75

DAO définitif intégrant les

commentaires du client
T0+'17,25 3+clé USB

Rapport de l'APD de Ia deuxième
tranche des travaux

6 T0+17,25 3+clé USB

Commentâires du Client slrr lê
Râpport de I'APD

T0+1&00

Rapport de l'APD définitit et DAO
provisoire 2 T0+20,00 3+clé USB

Commentaires du Client sur le DAO T0+20,75

DAO définitif intégrant les
commentaires dü.lient T0+27,25 3+c1é USB

PHASE RELATIVE A L'ELABORATION DU SCHEMA DIRECTEUR DE DRAINAGE

Rapport intermédiaire sur la collecte
des données et cartographie de
réIérence

7 T0+13,25 3+clé USB

Atelier de présentation et validation T0+14,00

Rapport intcrmédiairc sur la collcctc
des données et cartographie de
référence intégrant les observations de
l'atelier

T0+14,25 3+clé USB

Rapport sur la modélisation des
danqers et des risques d'inondation

4 T0+18,25 3+clé USB

Atelier de Drésentation et validation T0+19,00

llapport sur la modélisation des

dângers et des sques d'inondation
intégrant les observations lors de
l'atelier

T0+'19,25 3+clé USB

Proiet de Dlan directeur de drainage T0+25,25 3+clé USB

Commentaires du client sur le plân
directeur de drainage

T0+26,00 3+clé USB

Atelier dê vâlidation dlr Plân Dire.tpür
de Drainaqe

T0+26,50

Rapport final relatif au Plan Directeur
de Drainage

I T0+27,00 3+clé USB

PHASE RELATIVE AU RENFORCEMENT DES CAPACITES /FORMA'I'ION

Offic alUse Only
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Drestation
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Iiapporl sur l'évaluation des besoins
en matière de renJorcement des
câpacités/formation et présentation du

3+clé USB

Commentâire sur le rapport
d'évaluation des besoins

Rappot sur la formation « Relevés,

collecte de données, cartographie
SIG "]
Rapport sur la formation

" Modélisation de l'aléa d'inondation

Rapport sur la formation. Évaluation
de I'intervention et analyse

Rapport sur la formation " Concephon,
constructiorL exploitation et entretien »

Les livrables provisoires et définitifs (rapports, ensembles de données, cartes, brochures) doivent
être soumis à Ia Cellule Infrastructures. Tous les livrables doiÿent être rédigés en français. Tous les

rappoils doivent être sounis clans MS Office et Ac{obe l'D[. lls doivent âvoir L]ne mrse en page
iacilitânt li lecture, étre blen structurês et bren éc ts, et mclure un résumé et des lustratlont des
graPhiques et des cartes utiles.

10.3. Disponibilité des données

l Les dates réalisation des formâtions âinsi que d'étâbliss€ment des râpports correspondânts seroôt établies à l'issue
du rapport etseront ajustées à révolution des prestàtions pour permettre la réalisation des formàtions par

OfficiâlUse Onty

Des.ription de la tâche
Durée

Période de remise
Nombre

d'exemolaircs

2 T0+ti,25

T0+9,00

IlapI)ort intéerant les commentaires T0+9,50

L,5 A déterminer

1,5 A déterminer

1,5 A déterminer

1,5 A déterminer
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Dans le cadre de la présente mission, le Consultant mettra à la disposition du Client les données
ci dessous :

- Ensembles de donaées topogrâphiques et spatiales (p. ex., DEN' LiDAR, cartes de base,

imagerie satellite) j
- Ensembles de données hydrologiques et hydrauliques (p. ex., précipitations, niveaux

d'inondation, modèles antérieurs) ;

- Ensembles de données géotechniques et géologiques (p. ex., diagraphies de forage, cartes de

sol) ;
- Cates du drainage, des services publics et de l'infrastructure ;

- Renseignements sur l'utilisation des terres, le cadastre et l'emprise;
- Ensemble de données de référence environnementales et sociales j

- Remarque sur les limites et la responsabilité du Consultant en matière d'adéquation des
données-

10.4. Livrables de données exigés

Une documentation détaillée doit être Iournie pour chaque ensemble de données. Ces

métadonnées doivent inclure la descriptiolL la source, le contact, la date, l'exactitude, les
restrictions. Une description des att buts doit être fournie pour les ensembles de données
vectorielles et tâbulaires. Les données spatiales doivent inclure des détails de projection- Il existe
des normes ISO couramment utilisées par les proiets de Ia Banque mondiale pour guider le

développement des métadonnées. Les données vectorielles, matricielles et tabulaires dojvent être
foumies dans des formats facilement accessibles ou bien connus. Les ensembles de données sont
foumis dans les formats convenus dans le rapport de données.

10.5. Donnéesélectroniques

Tn,rrêt lpt donnée, lr..\,luiter danr Ie cadre de .ette mirri.rn ,levr.\nt être f.rurniet dônt de' formatt
entièrement éditâbles, compatibles avec les systèmes d'exploitation standard, notamment MS
Windows 10@. Les formats dewont être compatibles avec les logiciels couramment utilisés, y
comp s 1â suite MS Office (\ryord, Excel), Ies fichiers texte délimités par des virgules (.csv), âinsi
que tout autre format ouvert ou logiciel spécifié et approuvé par le Client. Les formâts de données
propriétaires ne seront acceptés que s'ils sont expressément identifiés et validés au préalable par
le Client.

Les données spatiales, y compris les iûages, devront être remises dans des formats compatibles
avec l'environnement ESRI ATCGIS 10.x ou supédeur, tels que les géodatabases fichiers, les
shapefiles, les classes d'entités et les formats d'imagerie géoréférencés tels que GeoTIFI.

Toutes les données, y comp s les fichiers sources et les produits intermédiaires, devront être
remises au Client dans leur version finale et éditable. Les droits de prop été intellectuelle relatifs
à l'ensemble des données, produits et livrables générés dans le cadre de cette mission
appartiendront au Gouvemement. Le Consultantne pourra utiliser, publier ou diffuser aucune de

ces données sans l'autorisation écrite préalable du Client.

10.6. Ensembles de données spatiales

Off ciat Use Only
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La documentation des ensembles de données spatiales comprendra une description de l'ensemble
de données, son format et des champs variables. Une documentation sur les métadomées sera

produite pour tous les ensembles de données qui seront livrés dans un format approuvé
compatible avec le Federal Geo8raphic Data Committee (FGDC-STD-001-1998- Content Standard
for Digital Geospatial Metâdata (révisé en juin 1998), Federal Geographic Data Committee,
Washingtory D.C.).

10.7. Support/méthodedetransfert

Le Consultant doit organiser un portail d'échange du sous-projet pour la livraison de tous les
rapports et autres livrables (par exemple, procès-verbaux de réunions, présentations PowerPoint).
À la fin du sous-proiet, le Consultant remet un répertoire du sous-projet structuré avec tous les

rapports et les données livrables.

10.8. Contrôle et âssuran(e de lâ quâlité

OfficialUse Oniy
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Le Consultant devra mettre en ceuvre rln processus de contrôle et d'assurance de lâ qualité
coùvrant l'ensemble des activités de collecte de données, de traitement et de préparation des

livrables. Avant de soumettre tout livrable, le Consultant deÿra effectuer des vérifications internes

de la quaiité. Sur demande, il devla fournir un aperçu des mesures de contrôle de la qualité
appliquées à des livrables spécifiques. Cela pourra inclure, sans s'y limiter, des versions

préliminaires internes de rapports, des Ieuilles de contrôle intemes pour la configuration des

modèles. l'étalonnage et la validation, ainsi que des listes de contrôle sur lesenseûbles de données.

Le Consultant devra élialement désigner une pelsonne responsable de la curatelle technique et du
suivi du contrôle de la qualité pendant toute la durée de la missiorl. Cette personne fera office de

point focal pour toutes les questions liées à Ia qr.ralité des données et des livrables, et devra être
identiliée dans le rapport de démafiage, âvec se9 qualifications et son rôle clairement précisés.

11 AUTORISATIONS ET CONFORMITE REGELEMENTAIRE

Le Consultant sera responsable de l'identification et de l'obtention de toutes les autorisations,
permis et approbations administratives nécessaires à la réalisation de la mission, en coordination
avec les autorités compétentes. Celâ incluL sans s'y limiter, les permis relatifs aux levés

topographiques et aériens (par exemple, utilisation de drones ou vols LiDAR), aux levés

bâthymét ques (par exemple, autorisations d'utilisation des plâns d'eau, fonctionnernent
d'équipements dans les milieux aquatiques), aux investigations géotechniques (par exemple,
permig de fora8e ou d'excavation), ainsi qu'aux accès à des terrains publics, privés ou protégés.

I-e Consultant devra s'assurer que tous les peamis sont obtenus conformément aux Iois et
règlements nationaux, p.ovinciaux et locaùx âpplicables, et conserver les justificatifs de toutes les

autorisations obtenues afin de pouvoir les transmettre au Client sur demande.

Si lc Consultant cstimc que Ie coût ou le procegsus d'obtention d'un pcrmis cst susccptiblc d'avoir
un impact significatif sur le calendrier ou le budget de Iâ ûission, il devra en informer le Client
dans les plus brefs délais afin d'identifier une solution appropriée. Sauf accord contraire, les frais
liés à l'obtention de ces permis seront à lâ chârge du Consultant.

12 GESTION DU SOUS-PROIET

12.1 Organismecontractant

L'Organisme contractant est la République Démocratique du Congo (ltDC), à travers la Cellule
Infrastructures qui assure la gestion globale du Projet PRIUR. Un soutien sera fourni en liaison
âvec d'autres orgânismes gouvernementaux pour l'obtention des permis et pour la logistique. La

Cellule Infrastructures coordonnera également les revues des livrables. I1 mettra en place un
mécanisme d'examen rapide et efficace des produits livrés par le Consultant. Une série

d'observations coordonnées sera fournie au Consultant par elle, qui comprend toutes les

observations des organismes homologues concemés, Ces commentaites setont foumis dans un
délâi qui sera convenu entre le Consultant et I'organisme contractant au cours de la phase de

démarrage.

12.2 Lieu de travail et durée du sous-proiet

Le Consultant doit aménager ses propres locaux pour. les activités de travail à Kinshasa, si

nécessaire. Le Consultant devra se déplacer dans toute la zone du sous-projet.
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La durée des prestations proprement dite est de vingt-deux (22) moit étalée sur une période de
vingt-sept (24 mois.

12.3

Le Consultant est tenu de foumir des rapports d'avancement mensuels pendant la période
d'exéc]ltion du Contrat à la Cellule Infrastrucfures. Le format le contenu et l'étendue des rapports
mensuels d'avancement doivent être convenus au début du sous-projet. Ces rapports d'étape
mensuels doivent mettre bdèvement en évidence l'avancement du sous-proiet, compte tenu du
calendrier initiâl et donner un aperçu des activités en cours. L'accent principal doit être mis sur la
discussion des principaux risques du sous-projet, des mesures d'atténuation possibles qui peuvent
être prises par le Consultant et/ou Ie Client/les bénéficiaires et le propriétaire principal de ces

risques.
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